
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Transfert d'un centre commercial sur la commune de La Tranche-sur-Mer (85)
SAS SOTRANDIS - Super U La Tranche-sur-Mer
BREGEON Aurélien - Directeur général
SAS
Rubrique 39.a - Travaux, constructions et opérations d'aménagementRubrique 41.a - Aires de stationnement ouvertes au public [...]Rubrique 14 - Travaux, ouvrages et aménagements dans les espaces remarquables du littoral
- Surface de plancher du projet > 10 000 m² et < 40 000 m² : l'assiette foncière totale du projet est de 7,41 ha et la surface au plancher cumulée du projet est de 16 805 m². - Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus : Il est prévu 4 parkings de 811 places au total.- Mentionnés au 2 et 4 du R 121-5 du code de l’urbanisme : ce qui est le cas pour la parcelle ouest se situant en zone humide.
La zone du projet est située au nord de la commune de la Tranche-sur-Mer, à l’opposé du rond-point desservant l'actuelle Super U. Le projet prévoit le déplacement et l'agrandissement du Super U actuel sur un terrain de 7,41 ha, anciennement occupé par un camping classé en zone UE (zone à usage d'activités économiques), "Les Buailles" à l'est, des prairies à l'ouest classée en zone UM (zone destinée à l'accueil des aménagements et équipements publics ou d'intérêts collectifs), "Le Pré de la Route" et un ancien Boulodrome au sud, classé également en zone UM, "Le Maupas". Sur les prairies à l’ouest, classée en zone UM, est prévu un parking de délestage d’intérêt collectif qui permettra de désencombrer la commune de la Tranche-sur-Mer en période estivale. L’ancien boulodrome au sud, classé en zone UM, nécessitera une adaptation du PLU pour être déclassé en zone commerciale.Le futur centre commercial aura une emprise bâtie de 14 140 m² sur une assiette de 7,41 ha et comprendra notamment les surfaces suivantes : une surface au plancher de 13 575 m ²au RDC ainsi que un étage (R+1) comprenant des bureaux de 830 m² et un espace (usage à définir) de 2 400 m² ; des espaces de parking extérieurs sur une surface de 10 138 m² dont un parking temporaire d'été à l'ouest ; des pistes cyclables et piétonnes sur 3 175 m² ; des espaces verts dont les fossés existants (étiers) sur 27 372 m².
40373146600013
L’actuel Super U est implanté sur la commune de la Tranche-sur-Mer en Vendée (85), sur un terrain meuble et humide, présentant des problématiques structurelles importantes nécessitant à terme des investissements conséquents. La commune souhaite d’autre part, faire monter en gamme les projets de construction, afin de proposer aux touristes une station balnéaire de qualité. Ainsi, le projet de transfert du Super U de la Tranche-sur-Mer sur une parcelle adjacente permettra de proposer un magasin neuf intégrant l’ensemble des services sur un même lieu, tout en optimisant les flux. 
Les travaux devraient durer d'avril 2020 à mars 2021 (12 mois). Les dates seront adaptées en fonction des études environnementales. 
Les aménagements suivants seront réalisés en vue de la phase exploitation du centre commercial : - Création d’un rond-point sur l’avenue de la forêt noire, au sud sud-ouest, distribuant la parking A (nord de l'emprise) le parking B (parking principal) et le parking C (sud de l'emprise) ; - Création d'un rond-point sur la route départementale de la Roche-sur-Yon, au sud, pour fluidifier le trafic ; - Création d’un double rond-point au nord-est du site qui donnera accès au magasin de Bricolage, au quartier résidentiel situé à l'est, aux parkings A et B ainsi qu’au Drive (entrée/sortie); - Création d'un rond-point au nord-ouest du site, sur la route départementale 46, distribuant le parking d’été ;  - Création d’une bretelle d’entrée et de sortie pour l’aire de livraison le long de la route de La Roche-sur-Yon.  Le flux des véhicules légers se distribuera entre les trois ronds-points cités ci-dessus (nord-ouest, double rond-point au nord-est et rond-point au sud sud-ouest, sur l'avenue de la forêt noire), pour accéder au 4 parkings : parking temporaire d'été à l'ouest qui sera mutualisé avec la commune, parking A au nord, parking B au centre et parking C au sud. Le flux des véhicules de livraison arrivera au nord-est de l'emprise et empruntera la bretelle d'entrée et de sortie citée ci-dessus, sur la route de la Roche sur Yon, pour ressortir au sud-est du site. Les véhicules liés au Drive accéderont à ce dernier par le double rond-point situé à l'est, et l'emprunteront à nouveau pour sortir.
Permis de construire.Permis d'aménager.Dossier Loi sur l'Eau à Déclaration pour les rubriques suivantes :- 2150 : rejets des eaux pluviales dans les eaux superficielles ou le sous-sol (surface > 1 ha mais <20 ha)- 3220 : création d'un plan d'eau (bassin d'infiltration dont la surface sera > 0,1 ha mais inférieure à 3ha)- 3310 : assèchement, remblais de zones humides ou de marais sur une surface > 0,1 ha mais inférieure à 1ha. Les zones humides ou de marais, susceptibles d'être impactées directement par le projet, représenteront une surface de 0,96 ha. La parcelle correspondant à l'ancienne zone de camping à l'ouest ayant fait l'objet de travaux de remblaiement et d'aménagement entre les années 1950 et 1970, n'est pas considérée comme une surface de marais vierge selon le principe d'antériorité (cf. annexe 11).
Assiette globale du projet :Surface totale au plancher :Surface des parkings (100% des places en revêtement perméable)Surface en espaces verts et fossés existants : Voiries (parkings, voies d'accès, Drive) :Voies cyclables et piétonnes : Nombre de stationnements : 
74 110 m²16 805 m²10 138 m²27 372 m²12 284 m²3 175 m²811
Route de la Roche sur Yon85 360 LA TRANCHE SUR MER
01
25
34
O
46
21
07
N
1
2
L’extrême nord du site est situé en ZNIEFF de type I et II (cf. annexe 6).
1
L'emprise du projet n'est pas située en zone de montagne. 
1
L'emprise du projet n'est pas située dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope.
2
La Tranche-sur-Mer est une commune littorale. L'emprise du projet se trouve à environ 550 m de la côte littorale atlantique. Le projet est ainsi situé sur une commune littorale au sens de la loi littoral. 
2
Le projet est situé dans le Parc Naturel Régional du Marais Poitevin (PNR) (cf. annexe 6).
1
Le projet n'est pas situé sur un territoire couvert par un plan de prévention du bruit.
1
Le site n'est pas situé dans le périmètre de protection d'un bien inscrit au patrimoine mondial, un monument historique ou un site patrimonial remarquable. Le monument historique le plus proche se situe à angles, à 6,4 km au nord-est du site.
2
Les parcelles situées à l'ouest du terrain d'assiette ("Le Pré de la route", 26 019 m²) sont classées en zone humide de classe 4 (zone humide fonctionnelle avec un fort intérêt écologique) dans le PLU en vigueur de la commune de la Tranche-sur-Mer (2011). Sur la parcelle est ("Les Buailles", 35 595 m²) , une expertise sur les zones humides a été conduite en 2013. Les surfaces en zones humides recensées représentent une surface de 1 060 m² liée aux étiers.  
2
La commune de La Tranche-sur-Mer est soumise à un Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles Littoraux (PPRNPL). La partie est ("Les Buailles") est située en zone bleue (B1) dans laquelle les constructions nouvelles de bâtiments sont autorisées. La parcelle ouest ("Le Pré de la route") est située en zone rouge (Rns). Y sont autorisés l'aménagement de voiries et d'aires de stationnement non couverts sous réserve de la réalisation d'une étude hydraulique préalable. (cf. Annexe 8)
Ce Plan de Prévention a été approuvé le 30 novembre 2015.
1
Le projet n'est pas situé sur un site recensé en tant que site sols pollués dans les bases de données BASOL et BASIAS.
1
Le projet n'est pas situé sur une zone de répartition des eaux.
1
 Le projet n'est pas situé dans un périmètre de protection d'un captage d'eau potable ou d'eau minérale naturelle.
1
Le projet n'est pas situé dans un site inscrit.  
2
Le site Natura 2000 du "Marais Poitevin" est situé en limite nord-ouest du projet (cf. Annexe 6).
1
Le projet n'est pas situé dans un site classé ni dans le périmètre de protection d'un site classé.
1
Le projet ne prévoit pas de prélèvements d'eau.
1
Le projet ne comprendra pas de niveau de sous-sol, aussi aucuns drainages et/ou modifications des masses d'eau souterraines ne sont attendus.
1
Le projet ne sera pas excédentaire en matériaux. Des travaux de remblaiement sont prévues sur la parcelle est ("Les Buailles") afin d'élever le terrain hors côte d'inondabilité.Aucuns travaux de remblais ou de déblais ne seront réalisés sur la parcelle ouest ("Le Pré de la route"). 
2
Pour s'élever à la côte d’hors inondabilité minimum de 3,30 m NGF, le projet (actuellement à la côte de 2,40 m) devra être remblayé.Un calcul de première approche (sans tenir compte des pentes en long et en travers) donne une estimation des remblais à 32 670 m3.Les remblais seront des matériaux sains (ayant fait l'objet d'analyses préalables) et seront issus de carrières locales. 
Un pré-diagnostic écologique a été réalisé. Les prospections ont été conduites en janvier et avril 2019. Des enjeux faibles à modérés ont été relevés pour les habitats. Sur les zones humides, des sondages pédologiques sont prévus afin de valider leur étendue au droit du site. Concernant la flore, un enjeu fort a été relevé pour l'Orchis homme pendu et des enjeux modérés vis-à-vis des espèces envahissantes.  Sur la faune, des enjeux forts ont été relevés pour le criquet tricolore, certains chiroptères et certains oiseaux. Un diagnostic complet sur les quatre saisons est en cours, à l'issu duquel des mesures ERC seront proposées. (cf annexe 9).
Une étude d'incidence détaillée Natura 2000 a été réalisée. Le projet n'est pas susceptible d'avoir une incidence sur la ZSC "Pertuis charentais" et la ZPS "Pertuis charentais - Rochebonne". Néanmoins le projet est susceptible d'avoir une incidence sur la ZSC et sur la ZPS "Marais Poitevin", présente au nord de l'aire d'étude, étant donné que plusieurs espèces ayant justifié la désignation des ces sites Natura 2000, sont présentes sur le site. Des atteintes sont à attendre en phase chantier et exploitation du projet. Une évaluation d'incidence détaillée sera réalisée à l'issue du diagnostic écologique en cours, et les incidences Nature 2000 seront réévaluées au regard des mesures ERC retenues pour le projet vis-à-vis du volet milieu naturel. (cf. Annexe 10).
2
Dans le cadre de la réalisation du projet, celui-ci aura une incidence sur les zones humides situées à l'ouest au sein de l'aire d'étude. Une étude hydraulique et une étude d'incidence sur les zones humides incluant des mesures de compensation fonctionnelle des zones humides impactées seront intégrés au dossier loi sur l'eau en cours de réalisation. 
2
Le projet engendrera la consommation de 0,96 ha de prairies non développées et situées à l'ouest de l'aire d'étude. Le reste des surfaces (parcelle est), une ancienne zone de camping à l'état de friche herbacée et arbustive sera également consommé. 
1
Le projet n'est pas situé sur l'emprise d'un Plan de Préventiondes Risques Technologiques (PPRT). 
2
La commune de la Tranche-sur-Mer est soumise à un Plan de Prévention des Risques Littoraux « Bassin du Lay » (PPRL).
1
1
Les activités de la future zone commerciale (commerce alimentaire etmoyennes surfaces) ne sont pas de nature à engendrer des risques sanitaires pour les populations voisines.
2
Une étude de trafic sera réalisée en période de plus haute activité, soit fin juillet 2019 afin d'évaluer l'état initial du trafic routier autour du site et d'estimer l'évolution de celui-ci suite au transfert du Super U. Une légère augmentation du trafic routier est à attendre (de l'ordre de 10 à 20% de plus qu'à l'actuel), néanmoins les aménagements prévus (création de ronds-points et de zones de parkings mutualisés) permettront de décongestionner cette zone actuellement saturée en période estivale. 
2
2
Les habitations riveraines les plus proches sont situées à moins de 100 m à l'est du projet. Les équipements techniques du centre commercial seront éloignés des habitations et équipés de dispositifs permettant de réduire le bruit si nécessaire. Une étude acoustique comprenant la réalisation d'un état initial en période de forte affluence (fin juillet 2019) et d'une modélisation des émissions sonores du futur centre commercial est en cours de réalisation. La route de la Roche-sur-Yon, à l'est du projet, est classée en catégorie 4.
1
1
Les activités du centre commercial (Super U et moyennes surfaces) ne sont pas de nature à engendrer des odeurs pouvant impacter les habitations riveraines.
2
1
La réalisation des travaux nécessaires à la construction des plateformes, notamment les travaux de compactage entraîneront quelques vibrations sur les sols sur l'emprise du projet. Les nuisances sur les terrains situés à proximité seront cependant limitées dans le temps et auront lieu sur en journée lors des horaires de chantier. 
2
1
L'éclairage des façades lumineuses du Super U et des moyennessurfaces sera soumis à programmation horaire et respectera les plages horaires fixées par l'arrêté du 25 janvier 2013 relatif à l'éclairage nocturnedes bâtiments non résidentiels.
1
Les activités du centre commercial ne sont pas de nature à générer des émissions atmosphériques.
2
Les eaux pluviales seront collectées dans un bassin de décantation/ d'infiltration plantés de végétations hydrophiles. Les eaux pluviales issues des  voiries et parkings seront pré-traitées par des séparateurs à hydrocarbures. Une partie des surfaces de parking sera en enrobé drainant, permettant également une infiltration à la parcelle. Un système de récupération de l'eau de pluie en toiture est également à l'étude pour le lavage des sols, pour les sanitaires et l'arrosage des espaces verts. Le dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales sera détaillé dans le dossier Loi sur l'Eau.
2
Les eaux usées, comprendront des eaux vannes, deseaux issues des activités de restauration qui seront pré-traitées pardes dégraisseurs/ décanteurs. Les eaux vannes et domestiques seront raccordées au réseau communalet traitées via la station d'épuration de la Tranche-sur-Mer.
2
Les activités du centre commercial généreront principalement des déchetsnon dangereux (cartons, plastique, bois, polystyrène, papiers, cintres, alu, déchets organiques/ invendus etc.). Ces déchets seront triés à la source, stockés dans des zones déchets dédiées puis recyclés, valorisés ou donnés (invendus). Les déchets organiques non emballés pourront être compostés sur place afin d'amender les espaces verts du site. Le taux de valorisation moyen des déchets sera supérieur à 75-80 %.
2
Le projet prévoit l'enlèvement des arbres et arbustes actuellement présents sur le terrain. Ces enlèvements seront compensés par la plantation au droit du projet d'une trame arborée plus qualitative sur les parkings (320 sujets plantés) et par la végétalisation d'une partie du bâtiment (toitures végétalisées sur 9 000 m²). Aussi, l'architecture du bâtiment s'inspirera des caractéristiques paysagères locales en intégrant des références architecturales et des matériaux rappelant le paysage littoral.
2
Le site est situé sur un ancien camping sur un terrain classé en zone UE, des espaces en prairies et un ancien boulodrome situés en zone UM.
1
Aucun projet soumis à avis de l'autorité environnementale n'a été réalisé sur la commune de La Tranche sur Mer depuis 2014. 
1
Des mesures visant à réduire les effets du projets sur les habitats, la flore et la faune seront définies à l'issue du diagnostic écologique complet prévu d'être réalisé jusqu'à l'automne 2019. Les incidences vis-à-vis du site Natura 2000 du "Marais Poitevin" situé au nord seront réévaluées au regard des mesures ERC (Eviter, réduire, Compenser) retenues vis-à-vis du milieu naturel sur le site. Les mesures portant sur la gestion des eaux pluviales et sur les zones humides seront intégrées et détaillées dans le dossier Loi sur l'Eau en cours de préparation. Concernant les éventuelles nuisances sonores du projet vis-à-vis des habitations riveraines, en cas de dépassement anticipé des émissions sonores en limite de site et en zones à émergence réglementée, des mesures d'atténuation sonores seront prises vis-à-vis des équipements et installations à l'origine de ces émissions, afin de respecter les valeurs limites réglementaires. Enfin, une attention particulière sera apportée dans le projet sur son intégration paysagère et architecturale, sur la performance énergétique des bâtiments et des installations, sur le choix des matériaux, sur l'optimisation des consommations en eau et sur une réflexion pour favoriser l'accès au futur centre commercial par des modes de transports doux avec la création de nouvelles voies cyclables et piétonnes connectées aux réseaux existants de la commune de la Tranche-sur-Mer. 
Annexe 7 : carte des zones humides présentes autour du projet (section 6.1 - milieu naturel), extrait du PLU de la commune de la Tranche-sur-MerAnnexe 8 : Zonage du PPRLAnnexe 9 : Prédiagnostic écologiqueAnnexe 10 : Notice d'incidence Natura 2000Annexe 11 : Mémorandum sur la situation de projet vis à vis de la Loi sur l'Eau
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